CONSEIL DE GESTION

Procès-verbal de la séance du 15 octobre 2009

(diffusion après l’approbation du conseil de gestion)

Enseignants présents : Marie-Rose GUELFUCCI, Dominique JACQUES-JOUVENOT,  Serge ORMAUX, François VION-DELPHIN, Patrick BEGRAND, Pascal BERION, Ahmed HAMMAD,  Catherine PAULIN
Enseignants ayant donné procuration : Patrick ANDERSON, Bruno CURATOLO, André DIDIERJEAN, Oscar FREAN-HERNANDEZ,  Blandine RUI
Enseignant excusé : Laurence JEHLE-BLANC 

Personnels IATOS présents : Frédérique BAEHR, Marie-Ange BELOT, Marie-Claude CHARLES,  Denis DINET,  Christophe LEJEUNE

Etudiants  présents :   Samuel AMET, Etienne FERNET

Personnalités extérieures excusées :  Eric DURAND, Elizabeth PASTWA
Membres invités : Chantal GIRARD, Raymonde PENOTET 

Le doyen ouvre la séance à 14 H 15. Il remercie les membres présents même s’ils ne sont pas très nombreux. Il excuse l’absence d’André MARIAGE, le Directeur des Etudes, retenu par une autre réunion. La réunion du Conseil a été repoussée parce que le 15 septembre était une date prématurée pour parler des effectifs. D’ailleurs, le discours aurait été plus pessimiste il y a 3 semaines. Actuellement, au 15 octobre, nous avons autant d’étudiants en 1ère année si ce n’est plus mais la baisse est en L2 et L3.
Il rappelle l’ordre du jour :

I – Approbation du compte rendu du Conseil de gestion du 2 juillet 2009
II – Point sur les effectifs et les groupes de TD
III – Occupation des locaux, emplois du temps
IV – Point sur les concours
V – Campagne d’emplois BIATOS et Enseignants
VI – DBM
VII – Questions diverses

I – APPROBATION DU CR DU CONSEIL DU 2 JUILLET 2009

CR soumis au vote :
Refus de vote : 0

Contre : 0

Abstentions : 4

Le CR est adopté à l’unanimité moins 4 voix.

F. BAEHR, élue CGT, demande des explications sur la phrase « des personnels ne sont pas à leur place ». S’il doit y avoir redéploiement de poste, cela doit se faire avec les agents concernés. 
Le Doyen : nous ne pourrons maintenir nos postes que si nous sommes capables en interne de procéder à des redéploiements. Les services généraux doivent être renforcés avec le passage aux RCE : communication, finances, personnel, secrétariat recherche. Toutes les équipes de recherche ont besoin d’un support administratif. Notre société a évolué ; des missions qui avaient leur légitimité ne l’ont plus forcément. Il faut profiter des départs à la retraite pour transformer la structure des emplois. Si nous ne sommes pas capables de le faire, la Présidence le fera à notre place.
M. C. CHARLES : la mise en place des 4 départements n’est pas si ancienne.

Le Doyen : elle date de 12 ans. Les effectifs ont été divisés par 2 ; on est passé de 7 500 à 3 700 étudiants. Le potentiel enseignants-chercheurs n’a pas bougé. Il faut garder le potentiel administratif.
D. JACQUES-JOUVENOT :  F. BAEHR demande une redistribution des postes.

Le Doyen on a déjà commencé la discussion en commission IATOS, le Conseil de gestion ensuite.

M. C. CHARLES : ce n’est pas 30 personnes qui vont décider. C’est le rôle de la commission IATOS.

Le Doyen : c’est un procès d’intention.

F. BAEHR : il faut également inviter les responsables des services concernés.

D. JACQUES-JOUVENOT : quelle est la composition de la commission IATOS ?

C. GIRARD : il y avait 8 enseignants et 8 IATOS.

D. JACQUES-JOUVENOT : il faut peut-être revoir la composition de cette commission.

Le Doyen : on travaille toujours dans la précipitation. Je pense que la commission IATOS et le Conseil de gestion ont légitimité pour traiter ces dossiers.
C. PAULIN : il faut revoir la composition de cette commission et y adjoindre les responsables des laboratoires.

Le Doyen : cette commission doit être relativement large. Avant septembre 2010, nous avons 7 départs : Sophie BUI, Eliane SOUDAGNE, Joëlle DREVAUX, François LASSUS, Raymonde PENOTET, Esther SANSEIGNE, Régine VIPREY.  Le ministère ne supprime pas de poste en 2010. 

M. R. GUELFUCCI : pourquoi pas de directeur des domaines ? comment l’élargir ?

Le Doyen : l’élargir aux directeurs adjoints (Etudes et Moyens) et 1 représentant par domaine. Un courrier doit être adressé aux membres du Conseil pour recenser les candidatures. La commission doit être paritaire.

II – EFFECTIFS
Le Doyen : les effectifs sont à la hausse en 1ère année. L’inquiétude est en 2e et 3e années. Les effectifs désormais pris en compte pour la dotation dans le système SYMPA sont les étudiants présents aux examens. Nous devons veiller à la bonne utilisation des crédits délégués dans le cadre du Plan Réussite en Licence. En 2009-2010, le PRL est de 1,2 millions d’euros pour l’UFC et il s’applique en L1 et en L2 : dédoublement des groupes de TD à 25, ce qui engendre des problèmes de salles. J’insiste sur les plages horaires, du lundi matin 8 heures au samedi midi. On peut supposer que le PRL s’appliquera en L3 en 2010-2011 ;
Dans le cadre de la réforme des lycées, Luc CHATEL prévoit le renforcement des études littéraires (langues, philo). Nous devons être capables d’anticiper et construire des projets dès maintenant pour le prochain quadriennal avec l’Université de Bourgogne. Notre objectif est de garder les étudiants.

M. R. GUELFUCCI : en lettres classiques, nous avons en L2 Initiation langue latine quelques étudiants inscrits mais nous en avons 65 venant de différentes disciplines. 

Le Doyen : grâce à toi, on sauve les lettres classiques mais il n’en est pas de même dans d’autres disciplines, en allemand par exemple et ce n’est pas faute d’avoir alerté les collègues. Notre présence dans les forums est indispensable ; certaines sections, la sociologie par ex., ne jouent pas le jeu. C’est important au moment de l’orientation active, en janvier. Un courriel avait été envoyé à tous les lycéens qui avaient demandé l’UFR SLHS. Nous devons défendre nos disciplines mais également la recherche, susciter l ‘appétit des jeunes par un engagement fort de la communauté.
 III – LOCAUX – EDT
Le Doyen : le problème a déjà été évoqué dans le paragraphe 2. Le Conseil de gestion est un outil de communication. Je rappelle l’horaire statutaire : 192 H mais aucune précision sur sa répartition. La semaine commence le lundi matin 8 H jusqu’au samedi midi.
IV – LES CONCOURS
Nous sommes dans une année transitoire : l’inscription principale est à l’IUFM, l’inscription secondaire en master 1. Une chute de nos effectifs est probable en master dans les disciplines à concours. Une commission travaille actuellement sur les concours ; les textes doivent sortir au printemps 2010 (transformation des concours et des contenus de l’enseignement). L’IGEN est en conflit avec la ministre à ce sujet.
D. JACQUES-JOUVENOT : les IUFM sont une composante de l’Université.
Le Doyen : les IUFM ont obtenu la vice-présidence de la CPU.

V – CAMPAGNE D’EMPLOIS
Le Doyen : en 2010, pas de suppression et pas de création, redéploiement à l’interne à l’UFC.
M. C. CHARLES : nous devons réfléchir en amont, compter les départs en retraite et recenser les besoins.
F. BAEHR : pour réfléchir au redéploiement, nous devons connaître les besoins de chaque laboratoire et service. Si la commission doit faire des propositions, les membres doivent avoir tous les mêmes informations.
M. C. CHARLES : une demande a-t-elle été faite ?

Le Doyen : non. Un courrier doit être adressé aux laboratoires et aux services pour leur demander leurs besoins.
D. JACQUES-JOUVENOT : et les enseignants ?

Le Doyen : les demandes ont été faites aux directeurs de laboratoire et aux responsables de section. C’est le nombre de postes mis au concours qui est remonté.
A. HAMMAD : et les ATER Pérennes ?

Le Doyen : ce sont des postes d’ATER affectés à l’Université et qui tournent dans les composantes en fonction des besoins. Fin juillet, la situation était la suivante : 5 postes pour 11 demandes (2 en histoire, 1 en russe, 1 en psychologie et 1 en espagnol). Il reste actuellement des supports non attribués en 7e et 9e. 
VI – DBM
La DBM : P. BERION présente la DBM sous forme de power-point.  Elle est de 217 650 €. Elle est soumise au vote :
- Contre : 0

- Refus : 0

- Abstention : 0

La DBM est adoptée à l’unanimité.

La formation continue : les crédits 2009 sont en légère augmentaion. Ils sont de 150 000 €. P. BERION fait la proposition suivante : 120000 € sont attribués aux formations ; les 3 % restants sont conservés par l’UFR. La proposition est soumise au vote :
- Contre : 0

- Refus : 0

- Abstention : 0

La proposition est adoptée à l’unanimité.

Les heures complémentaires : le montant pour l’année 2008-2009  est de 483 000 € dont 348 000 € pour les chargés de cours et 135 000 € pour les permanents. La dotation était de 420 000 € plus un complément de 80 000 € dans le cadre du Plan Réussite en Licence soit un total de 500 000 €.

Les services prévisionnels 2009-2010 : ils  sont à rendre pour le 15 octobre 2009.

Désormais, les moyens seront attribués à la performance. Il conviendra donc de suivre les taux de réussite de nos étudiants et non plus les inscriptions.

L’école doctorale : elle connaît quelques difficultés de fonctionnement et n’a pas une enveloppe budgétaire suffisante pour indemniser les membres des jurys de thèse et d’HDR.  Son financement est assuré d’une part par le ministère, d’autre part par l’UFR à hauteur de 9 000 € et du financement à 80 % du salaire de L. JEANNIN. Elle abrite des équipes des UFR SJEPG, ST et de l’UTBM. Peut-être les autres composantes pourraient-elles participer à son financement ?
VII – QUESTION DIVERSE
R. PENOTET : Problème de l’achat des ouvrages et des revues avec les crédits de section. 
Le Doyen : une décision du Bureau Exécutif du 22 mars 2005 avait confirmé une décision antérieure pour rappeler que les crédits pédagogiques des sections ne devaient pas être utilisés pour l’achat de revues ou d’ouvrages (sauf cas particulier de la Bibliothèque Hérodote), le SCD disposant de moyens financiers et proposant des conditions de prêts qui répondent aux besoins des étudiants et des enseignants. Cette décision avait été prise dans le but d’éviter la constitution de bibliothèques dans les sections. Toutefois, certains ouvrages tels les dictionnaires peuvent être utiles dans les sections. 
Proposition du Doyen : autorisation accordée sur demande du responsable de section validée par le Directeur de l’UFR. Proposition adoptée à l’unanimité.

La séance est levée à 16 H 45.
La responsable administrative,








R. PENOTET

